
Convention sur la conservation des espèces migratrices

appartenant à la faune sauvage

RESOLUTION 7.4*

ELECTROCUTION D’OISEAUX MIGRATEURS

Adoptée par la Conférence des Parties à sa septième session (Bonn, 18-24 septembre2002)

Reconnaissantqu’au titre de l’Article II de la Convention, les Etats de l’aire de répartition se
mettent d’accord afin de prendre des mesures pour la conservation des espèces migratrices toutes les
fois que c’est possible et approprié en accordant une attention particulière aux espèces migratrices
dont l’état de conservation est défavorable et en prenant individuellement ou en coopération les
mesures appropriées et nécessaires pour conserver ces espèces et leurs habitats ;

Reconnaissantque l’Article II de la Convention demande à toutes les Parties de prendre des
mesures afin d’éviter que les espèces migratrices soient mises en danger et notamment de s’efforcer
de fournir une protection immédiate aux espèces migratrices inscrites à l’Annexe I de la Convention ;

Reconnaissantque l’Article III (4) (b) de la Convention demande aux Parties de s’efforcer
entre autres de prévenir, d’éliminer, de compenser ou de minimiser comme il convient les effets
nuisibles des activités ou obstacles qui empêchent ou entravent sérieusement la migration des espèces
migratrices ;

Préoccupéepar l’information figurant dans le document UNEP/CMS/Inf.7.21 dont a été
saisie la septième session de la Conférence des Parties concernant l’impact mondial croissant des
lignes, des conducteurs et des pylônes de transport électrique sur les espèces de grands oiseaux, y
compris les oiseaux migrateurs, lesquels leur causent des blessures et la mort par électrocution ;

Notant qu’un nombre important d’espèces d’oiseaux migrateurs gravement exposées aux
dangers d’électrocution sont inscrites aux Annexes de la Convention ;

Préoccupéepar le fait que ces espèces sont de plus en plus menacées par la construction
incessante de lignes aériennes à moyenne tension ;

Préoccupée particulièrementpar le fait que, sans action pour réduire ou atténuer les menaces
d’électrocution, de nombreuses populations et espèces, telles queAquila adalberti et Hieraaetus
fasciatus, risquent d’être gravement touchées ;

Reconnaissantque, particulièrement dans les zones arides, l’électrocution d’oiseaux par les
lignes de transport électrique peut causer des incendies de forêt désastreux pour les populations et la
vie sauvage ;

Souhaitantque le public, les promoteurs et les décideurs prennent davantage conscience des
risques sérieux et généralisés d’électrocution à l’encontre des oiseaux ;

Conscienteque des solutions techniques existent pour éliminer ou minimiser le risque
d’électrocution des oiseaux du fait des lignes de transport électrique ;

* Le projet original de cette résolution, examiné par la Conférence des Parties, a été référencé 7.12.



Reconnaissantque les lignes de transport électrique à haute tension, qui sont considérées
comme plus sûres pour les oiseaux, sont en fait de meilleurs transporteurs d’énergie et présentent
donc un avantage pour les sociétés qui fournissent l’énergie électrique ;

Ayant présente à l’espritque les collisions avec les lignes électriques à haute tension sont
aussi un problème pour les oiseaux et que des mesures préventives devraient également être prises
pour en atténuer les effets ; et

Ayant également présente à l’espritque l’électrocution causée par les lignes de transport
électrique des chemins de fer pourraient aussi poser problème et que des mesures préventives
devraient être envisagées ;

La Conférence des Parties à la
Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage

1. Demandeà toutes les Parties et non-Parties de mettre un frein à la croissance du risque
d’électrocution provenant des lignes de transport électrique à moyenne tension à l’égard des oiseaux
migrateurs et de minimiser ce risque à long terme ;

2. Demandeà toutes les Parties et non-Parties d’inclure dans leur législation des mesures
appropriées et autres dispositions pour la planification des lignes de transport électrique à moyenne
tension et leur autorisation d’installation ainsi que des pylônes associés pour assurer une construction
sans danger et minimiser ainsi le risque d’électrocution des oiseaux ;

3. Encourageles constructeurs et les exploitants des nouvelles lignes de transport électrique à
moyenne tension et des pylônes associés à incorporer des mesures appropriées visant à protéger les
oiseaux migrateurs de l’électrocution ;

4. Demandeaux Parties et aux non-Parties de neutraliser efficacement les pylônes existants et
une partie des lignes de transport électrique à moyenne tension pour s’assurer que les oiseaux
migrateurs sont protégés de l’électrocution ;

5. Invite toutes les personnes concernées à appliquer autant que possible les mesures qui figurent
dans le document UNEP/CMS/Inf.7.21, qui sont basées sur le principe que les oiseaux ne devraient
pas pouvoir se poser sur les parties dangereusement proches des parties sous tension des lignes de
transport électrique ;

6. Encourage les constructeurs et les exploitants à coopérer avec les ornithologues, les
organisations écologiques, les autorités compétentes et les organismes de financement appropriés afin
de réduire le risque d’électrocution des oiseaux par ces lignes de transport électrique ; et

7. Prie le Secrétariat de rassembler davantage d’informations au sujet des collisions et des
électrocutions sur les lignes de transport électrique des chemins de fer, et sur d’autres questions
connexes.

* * *


